Madame BAZOGE Andrée 


Pusigan le 20 Février 2005
Présidente du CORIAS

Objet t Projet de loi relatif aux aéroports 

A Monsieur  ROGER LERON président de l’ACNUSA



  Les 9 et 10 mars 2005 l’assemblée nationale discutera et votera le  PROJET DE LOI RELATIF AUX AEROPORTS  n° 452 (2003-2004) déposé le 29/09/2004

Les Riverains de l’aéroport de Saint Exupéry à LYON tiennent à vous faire part de leur questionnement et de leurs  inquiétudes face à ce projet.

Ce projet qui succède à la privatisation des aéroports parisiens, prévoit que les concessions seront cédées à des sociétés aéroportuaires de droit privé dont « le capital initial sera détenu par des personnes publiques mais n’a pas vocation à le rester » et cela, avant le 1er janvier 2007.

Cette  nouvelle société  pourra bénéficier d’une prolongation de la concession pour une période de 40 ans. Pour St Exupéry la concession actuelle arrive à échéance le 21/03/2011

Au-delà des objectifs  affichés, la privatisation de l’aéroport entraîne logiquement des conséquences importantes concernant notamment la prise en compte de l’environnement.

Un aéroport, plus que tout autre entreprise industrielle et commerciale génère et doit maîtriser des nuisances sur une très grande étendue géographique.

L’état actuel du projet, suscite des interrogations et de nombreuses inquiétudes quant aux futurs principes de gestion privée des aéroports et du statut des associations de riverains

Ce projet ne fait aucunement mention des mots « environnement », « développement durable »  « accords de Kyoto 

Les associations s’interrogent sur la volonté de dialogue de ces nouvelles sociétés aéroportuaires privées à 

· S’engager au sein de la commission consultative de l’environnement  (CCE)

· Prendre acte des nuisances actuelles générées (état des lieux)

· S’engager à développer la politique de gestion et de prévention des nuisances (Observatoire des nuisances sonores)

· Prendre des engagements de progrès en concertation avec les élus et les associations locales

· Financer les actions pour la protection des riverains (commissions d’aide aux riverains, indemnisation possible en cas de construction de nouvelles pistes, études acoustiques et atmosphériques, …)

· Et plus largement  reconnaître les associations de riverains comme partenaires nécessaires à la gestion de l’environnement 

D’autres questions se posent qui interpellent les citoyens et contribuables que nous sommes aussi :

 Dans le rapport sur ce projet de loi, la valeur moyenne actuelle de chaque aéroport régional est évaluée à  seulement 50 petits millions d’euros. Ceci ne nous semble pas en rapport avec les subventions déjà accordées ou en cours, ni avec la valeur du doublet actuel sachant qu’un deuxième doublet de piste sur St Exupéry est estimé à 700 millions d’euros.

 Le ratio de 1000 emplois par million de passagers transportés est largement repris dans le rapport soumis à l’assemblée. Rappelons que ce ratio emploi a toujours été présenté comme une « compensation » aux atteintes à l’environnement  et qu’à St Ex, 6.2 Millions de passagers ont été transportés en 2004 pour moins de 5500 emplois actuels. On est loin du compte.
Face à ces inquiétudes nous avons demandé aux députes des 3 départements concernés oar l’aéroport de St Exupery  d’ajouter des amendements permettant de garantir que le dialogue entre les partenaires, élus, riverains, aéroport, déjà existant au sein de la CCE soit pérennisé.

Nous avons proposé que l’ACNUSA, (Autorité de Contrôle des Nuisances Sonores Aéroportuaires) ait un rôle plus étendu pour garantir une politique concertée de gestion de l’environnement pour chaque aéroport (et pas seulement limitée aux nuisances sonores.)

En espérant que vous pourrez prendre en considérations nos remarques et inquiétudes, veuillez agréer monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations.

Pour le bureau du CORIAS  LA Présidente 

                                         Andrée BAZOGE

